
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

ORPEA

Société anonyme au capital de 66 247 577,50 €.
Siège social: 115, rue de la Santé, 75013 PARIS.

401 251 566 R.C.S. PARIS.

AVIS DE CONVOCATION EN ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE
Mmes et MM. les actionnaires de la Société ORPEA sont convoqués en Assemblée Générale Mixte (Ordinaire et Extraordinaire), le jeudi 20 juin 2013 à
9h30, au Palais Brongniart - Petit Auditorium (3ème étage) – 28, place de la Bourse, 75002 PARIS, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

I. De la compétence d’une Assemblée Générale Ordinaire

1- Présentation du rapport de gestion du Conseil d’Administration, du rapport du Président du Conseil d’Administration prévu à l’article L.225-37 du
Code de commerce, et des rapports des commissaires aux comptes sur l’exécution de leur mission - Approbation des comptes annuels de l’exercice 2012 ;

2-Présentationdu rapportdegestionduConseil d’Administrationetdu rapportdescommissairesauxcomptes sur l’exécutionde leurmission -Approbation
des comptes consolidés de l’exercice 2012 ;

3- Affectation du résultat – Distribution d’un dividende de 0,60 euros par action ;

4- Présentation du rapport des commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L.225-38 et s. du Code de commerce – Approbation des
dites Conventions ;

5– Examen et approbation de l’engagement d’indemnisation visé à l’article L.225-42-1 du Code de commerce pris par la Société au bénéfice de Monsieur
Yves LE MASNE, Directeur général, en cas de cessation de ses fonctions, dans le cadre de la mise en conformité de sa situation avec les recommandations
AFEP/MEDEF ;

6- Examen et approbation de l’engagement d’indemnisation visé à l’article L.225-42-1 du Code de commerce pris par la Société au bénéfice de Monsieur
Jean-Claude BRDENK, Directeur général délégué, en cas de cessation de ses fonctions, dans le cadre de la mise en conformité de sa situation avec les
recommandations AFEP/MEDEF ;

7- Renouvellement, pour quatre années, du mandat d’Administrateur de Brigitte MICHEL ;

8- Renouvellement, pour quatre années, du mandat d’Administrateur de Alexandre MALBASA ;

9- Autorisation donnée au Conseil d’Administration en vue de permettre à la Société d’intervenir sur ses propres actions ;

II. De la compétence d’une Assemblée Générale Extraordinaire

10- Renouvellement de l’autorisation au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital par annulation d’actions propres détenues par la Société ;

11- Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de décider l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription des
actionnaires, d’actions de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant droit à
l'attribution de titres de créance ;

12- Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de décider l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des
actionnaires, d’actionsde laSociétéet/oudevaleursmobilièresdonnantaccèsaucapitalde laSociétéet/oudevaleursmobilièresdonnantdroit à l'attribution
de titres de créance, par offre au public ;

13- Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de décider l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des
actionnaires, d’actionsde laSociétéet/oudevaleursmobilièresdonnantaccèsaucapitalde laSociétéet/oudevaleursmobilièresdonnantdroit à l'attribution
de titres de créance, par placements privés visés au II de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier ;

14- Autorisation donnée au Conseil d’Administration de procéder à l’émission de valeurs mobilières dans le cadre des douzième et treizième résolutions
en fixant librement le prix d’émission, dans la limite de 10 % du capital par an, avec suppression du droit préférentiel de souscription ;

15- Délégation de pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’augmentation du capital social dans la limite de 10 % en vue de rémunérer
des apports en nature consentis à la Société, constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières diverses, avec suppression du droit préférentiel de
souscription ;

16- Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre des titres financiers et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital
en cas d’offre publique d’échange initiée par la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription ;

17- Autorisation au Conseil d'Administration pour augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’émission avec maintien ou suppression du droit
préférentiel de souscription des actionnaires ;
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18- Autorisation au Conseil en vue d’augmenter le capital dans les conditions prévues par les articles L.3332-18 et suivants du Code du Travail, emportant
renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions émises en raison de la souscription des actions par les salariés du groupe ;

19- Autorisation donnée au Conseil d’Administration de procéder à l’attribution gratuite d’actions aux mandataires sociaux et salariés ;

20- Autorisation donnée au Conseil d'Administration de consentir des options de souscription et/ou d'achat d'actions de la Société, aux mandataires sociaux
et salariés de la Société ou de sociétés du groupe, emportant renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions émises du
fait de levée d’options de souscription ;

21- Plafond global des augmentations de capital ;

22- Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à l’augmentation du capital social par incorporation de primes, réserves,
bénéfices ou autres ;

23- Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration en vue d’émettre de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution des titres de
créance et ne donnant pas lieu à une augmentation de capital de la Société ;

24- Pouvoirs.

———————

1 - Conditions de participation préalables à remplir
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut participer à l’Assemblée, s’y faire représenter par un autre actionnaire, son conjoint
ou le partenaire avec qui il a conclu un pacte civil de solidarité (PACS). Il peut également se faire représenter par toute autre personne physique ou morale
de son choix (article L.225-106 du Code de commerce) ou voter par correspondance.

Toutefois, seuls sont admis à participer à l’Assemblée, les actionnaires qui auront justifié de leur qualité dans les conditions fixées par l’article R.225-85
du Code de commerce dans les conditions suivantes.

Pour lesactionnairesaunominatif, leurs actionsdoivent être enregistrées à leur nomdans les comptesde titres nominatifs tenuspour le compted’ORPEA
par Société Générale Securities Services, le 3ème jour ouvré précédant l’Assemblée à 0h00, soit le 17 juin 2013 à 0h00 (heure de Paris).

Pour les actionnaires au porteur, leurs actions doivent être enregistrées dans les comptes tenus par l’intermédiaire financier habilité qui assure la gestion
de leur compte titres, le 3ème jour ouvré précédant l’Assemblée à 0h00, soit le 17 juin 2013 à 0h00 (heure de Paris). Cet enregistrement est matérialisé
par une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire financier.

2- Modalités de participation
Pour assister personnellement à l’Assemblée Générale
Les actionnaires souhaitant assister personnellement à l’Assemblée doivent faire une demande de carte d’admission le plus tôt possible pour recevoir la
carte en temps utile.

Les actionnaires au nominatif doivent retourner, à l’aide de l’enveloppe T qui leur aura été transmise dans le pli de convocation, le formulaire unique
de vote par correspondance ou par procuration, en cochant la case A du formulaire après l’avoir daté et signé, à Société Générale Securities Services au
plus tard le 17 juin 2013.

Lesactionnaires auporteurdoivent, soit retourner le formulaire uniquedevote par correspondanceoupar procuration en cochant la caseAdu formulaire,
après l'avoirdatéet signéà leur intermédiairefinancier, soit demanderàcelui-ciqu’unecarted’admission lui soit adressée. Cedernier justifieradirectement
de la qualité d’actionnaire auprès de Société Générale Securities Services (Société Générale – Département Titres et Bourse- Service des Assemblées -
SGSS/SBO/CIS/ISS/GMS – 32, rue du Champ de Tir, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 03, France), par la production d’une attestation de participation.
Si un actionnaire au porteur n’avait pas reçu sa carte d’admission le 17 juin 2013, il devra demander à son intermédiaire financier de lui délivrer une
attestation de participation, qui lui permettra de justifier de sa qualité d’actionnaire au bureau d’accueil de l’Assemblée.

Pour voter par correspondance ou être représenté(e) à l’Assemblée Générale
A défaut d’assister personnellement à l’Assemblée, tout actionnaire peut choisir entre l’une des trois formules suivantes :

- voter par correspondance :
Complétez le formulaire, en suivant les instructions indiquées dans l’encart « Je vote par correspondance » ;
Retournez le formulaire daté et signé.

- donner pouvoir au Président de l’Assemblée :
Le Président émettra alors un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions agréés par le Conseil d’Administration et un vote défavorable dans le
cas contraire.
Complétez le formulaire, en suivant les instructions indiquées dans l’encart « Je donne pouvoir au Président de l’Assemblée Générale »
Retournez le formulaire daté et signé.

- vous faire représenter par un autre actionnaire, votre conjoint ou le partenaire avec lequel vous avez conclu un PACS, ou encore par toute autre
personne physique ou morale de votre choix :
Indiquez le nom et l’adresse de la personne à qui vous donnez pouvoir pour assister à l’Assemblée et voter en votre nom dans l’encart « Je donne pouvoir
à » ;
Retournez le formulaire daté et signé.

Les actionnaires au nominatif doivent retourner, à l’aide de l’enveloppe T qui leur aura été transmise dans le pli de convocation, leur formulaire unique
de vote par correspondance ou par procuration dûment rempli et signé à Société Générale Securities Services.

Les actionnaires au porteur doivent retourner leur formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration dûment rempli et signé à leur
intermédiaire financier habilité qui assure la gestion de leur compte titres. Celui-ci justifiera de leur qualité d’actionnaire et retournera le formulaire à
Société Générale Securities Services.

Les actionnaires peuvent se procurer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration sur simple demande adressée par lettre simple à
Société Générale Securities Services (à l’adresse ci-dessus indiquée). Cette demande ne pourra être satisfaite que si elle est reçue à cette adresse au plus
tard six jours avant la date de l’Assemblée, soit le 14 juin 2013.
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Pour être pris en compte, les formulaires dûment remplis et signés doivent parvenir à Société Générale Securities Services (à l’adresse ci-dessus indiquée),
au plus tard le 17 juin 2013.

Tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote par correspondance, envoyé un pouvoir ou demandé une carte d’admission, ne peut plus choisir un autre
mode de participation, mais peut céder tout ou partie de ses actions.

3. Notification de la désignation ou de la révocation d’un mandataire
Il est rappelé que les procurations écrites et signées doivent indiquer les nom, prénom et adresse de l’actionnaire ainsi que ceux de son mandataire. La
révocation du mandat s’effectue dans les mêmes conditions de forme que celles utilisées pour sa constitution.

Conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut
également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes :

- Pour les actionnaires au nominatif : ils devront envoyer un e-mail revêtu d’une signature électronique, obtenue par leurs soins
auprès d’un tiers certificateur habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante :
mandataires-assembleegenerale@orpea.net ; cet e-mail devra préciser leurs nom, prénom, adresse et leur identifiant Société Générale pour les
actionnaires au nominatif pur (information disponible en haut et à gauche de leur relevé de compte) ou leur identifiant auprès de leur intermédiaire
financier au nominatif administré, ainsi que les nom, prénom et adresse du mandataire désigné ou révoqué ;

-Pour lesactionnairesauporteur : ilsdevrontenvoyerune-mail revêtud’unesignatureélectronique, obtenuepar leurs soinsauprèsd’un tierscertificateur
habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante : mandataires-assembleegenerale@orpea.net ; cet e-mail
devra préciser leurs nom, prénom, adresse et du mandataire désigné ou révoqué, puis en demandant impérativement à leur intermédiaire financier qui
assure la gestion de leur compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier ou par fax) à la Société Générale (Société Générale – Département
Titres et Bourse- Service des Assemblées - SGSS/SBO/CIS/ISS/GMS – 32, rue du Champ de Tir, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 03, France.

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute autre demande ou
notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.

Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises en compte, les emails et/ou
confirmations écrites de l’intermédiaire financier devront être réceptionnés comme indiqué ci-dessus par Société Générale au plus tard le 14 juin 2013.

4. Questions écrites
Tout actionnaire a la faculté de poser par écrit des questions auxquelles le Conseil d’administration répondra en cours d’Assemblée. Ces questions écrites
doivent être envoyées au siège administratif d’ORPEA (ORPEA SA, à l’attention du Président du Conseil d’administration d’ORPEA – « Questions
écrites à l’Assemblée » – 3, rue Bellini – 92806 Puteaux) par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, au plus tard le 4ème jour ouvré
précédant la date de l’Assemblée, soit le 14 juin 2013. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription, soit dans les comptes de titres
nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire financier habilité.
Conformément à la législation en vigueur, une réponse commune pourra être apportée à ces questions dès lors qu’elles présenteront le même contenu ou
porteront sur le même objet. La réponse à une question écrite sera réputée avoir été donnée dès lors qu’elle figurera sur le site Internet d’ORPEA.

5. Informations et documents mis à disposition des actionnaires
Conformément à la loi, les documents devant être mis à la disposition des actionnaires dans le cadre de cette Assemblée, sont disponibles dans les délais
légaux au siège de la Société et sur le site de la Société à l’adresse suivante : www.orpea-corp.com (rubrique « Actionnaires »)
Enoutre, l’ensembledesdocuments et informationsprévusà l’articleR.225-73-1duCodedecommercepeuvent être consultés sur le site Internetd’ORPEA
à la même adresse, au plus tard le 21ème jour précédant l’Assemblée, soit le 30 mai 2013.
Il n’est pas prévu de vote par visioconférence ou par moyens de télécommunication pour cette Assemblée et de ce fait, aucun site visé à l’article R.225-89
du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin.

L’avis prévu par l’article R.225-73 du Code de commerce a été publié au Bulletin des Annonces légales obligatoires du 15 mai 2013.

Le Conseil d’Administration.

1302813
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